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Mme Olivia POLSKI, rapporteure. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2511 – 13 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 23 février 2021par lequel Madame la Maire  

de Paris est autorisée à signer la convention citée en objet. 

Vu l’avis du conseil du 12e  arrondissement en date du 23 février 2021 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Olivia POLSKI, au nom de la 1e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer la convention annexée. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville de Paris 

de l’exercice 2021, sous réserve de la décision de financement. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


